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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________    _____________________
GILLES CHOUINARD ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

51553

Gouvernement du Québec

Décret 379-2009, 1er avril 2009
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu
du paragraphe 2o de l’article 2 de la Loi sur le régime
de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics ou en vertu du paragraphe 5o de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du
personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2o de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
ce régime s’applique à un membre du personnel du lieutenant-
gouverneur, d’un ministre ou d’une personne visée à
l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (L.R.Q.,
c. A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration ou d’une
réintégration dans une fonction visée par ce régime ou par
le régime de retraite du personnel d’encadrement si, à sa
demande, le gouvernement adopte un décret à cet effet,
sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 de la
Loi sur le régime de retraite des enseignants (L.R.Q.,
c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5o de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment (L.R.Q., c. R-12.1), ce régime s’applique dans la
mesure prévue par le chapitre I de cette loi à un membre
du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1) qui occupe une
fonction de niveau non syndicable désignée au paragra-
phe 4 de la section I de l’annexe I et qui n’est pas assuré
d’une intégration ou d’une réintégration dans une fonc-
tion visée par ce régime ou par le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics si,
à sa demande, le gouvernement adopte un décret à cet
effet, sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1
de la Loi sur le régime de retraite des enseignants (L.R.Q.,
c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics et en vertu
du deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur le
régime de retraite du personnel d’encadrement, le décret
pris en vertu du paragraphe 2o de l’article 2 de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics ou en vertu du paragraphe 5o de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement peut avoir effet au plus 12 mois avant
son adoption;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment depuis
la date de prise d’effet du présent décret;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou au régime de retraite
du personnel d’encadrement;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou le régime de retraite du
personnel d’encadrement leur soit applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 2o de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ou au paragraphe 5o de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor:

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à
l’annexe ci-jointe soit autorisé, au cours de la période
durant laquelle il est membre du personnel d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale et pour laquelle il a demandé d’y
participer, à participer au régime de retraite établi par la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou au régime de retraite
établi par la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement, dans la mesure prévue par le chapitre I de
cette loi;
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QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

ANNEXE

1- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics.

ASSEMBLÉE NATIONALE

– Auclair, Nicolas
– Côté, Claude
– Fraser, Mathieu
– Gaumond, Denis
– Harvey, Mélanie
– Lalonde, Lise
– Pépin Roy, Caroline

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES
PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION

– Huot Gallien, Mélissa

MINISTÈRE DE LA CULTURE,
DES COMMUNICATIONS ET DE
LA CONDITION FÉMININE

– Angers, Jean-Philippe

MINISTÈRE DE LA FAMILLE ET DES AINÉS

– Brousseau, Mélanie
– Dussault, Lisette

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

– Bouclin, Lyneviève
– Parent, Olivier

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET
DES SERVICES SOCIAUX

– Côté, Jean-Guy
– St-Jean, Claire

MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES,
DES RÉGIONS ET DE L’OCCUPATION DU
TERRITOIRE

– Felteau, Myrianne

MINISTÈRE DES FINANCES

– Mongrain, Pascale

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

– Deschênes, Marc-André
– Emond, Geneviève
– Jones, Janet

MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE, DE L’INNOVATION
ET DE L’EXPORTATION

– Desmeules, Anne-Sophie
– Homsy, Mia

MINISTÈRE DU TOURISME

– Normand, Joachim

2- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite du personnel d’encadrement.

ASSEMBLÉE NATIONALE

– Boucher, Sandra
– Caillé, Martin
– Turgeon, Suzanne

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

– Moreau, Pierre

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

– Hamelin, Pierre
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Gouvernement du Québec

Décret 380-2009, 1er avril 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de cinq
membres du Comité de retraite du régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes
publics et d’autres régimes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), est constitué un
Comité de retraite des régimes de retraite institués en
vertu de la Loi sur le régime de retraite des employés du
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